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ETAT DES FRAIS DE DEPLACEMENT

Engagés par Madame GAVALLET Aurore              Au cours des mois de 2015

Septembre/octobre/novembre/décembre

Emploi : Intervenante TAP

Moyen de transport utilisé : véhicule personnel ; Puissance fiscale : 5   CV

Date : du 10 septembre 2015 au 17 décembre 2015
FRAIS :

Montant forfaitaire : selon délibération 2015-38-1 du 16 septembre 2015.

13 séances x 26 km aller-retour = 338 km x 0.32 cents = 108.16 €

Je soussigné GAVALLET Aurore, auteur du présent état en  certifie l’exactitude à tous égards et demande à mon profit la somme de 108,16 € à virer sur mon compte bancaire.

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 17 décembre 2015

Vérifié et reconnu exact

L’agent,








Le Maire,











Gérard LIOT
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